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COMMUNIQUE DE PRESSE 3 19 MAI 2017 

 
LA POPULATION FRANCAISE DE LOUP CONNAÎT CETTE ANNEE 

UNE CROISSANCE IMPORTANTE 

 
 

 

 
L’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) est en charge du 
suivi de la population française de loups. Pour ce faire, l’établissement public a mis 
en place un réseau qui compte plus de 3 000 observateurs.  
 
Les chiffres produits par l’ONCFS servent de  référence pour la population de 
loups en France. Ils contribuent à orienter la politique de gestion de la population 
de loups fixée par les autorités françaises.  
 
Les effectifs de cette population connaissaient depuis trois ans une relative 
stabilité, aux alentours de trois cents animaux.  
 
Les résultats du suivi de la population à l’issue de l’hiver 2017 viennent d’être 
produits. Il apparaît que la croissance de la population a nettement repris. La 
structuration de la population (nombre de groupe sédentarisés, dites zones de 
présence permanente – ZPP ) se poursuit elle aussi. 
 
Les résultats du suivi hivernal 2016/2017 sont les suivants :  

1. Nombre de ZPP (dont meutes) en fin d’hiver 2016/2017 : 57 ZPP 
(dont 44 meutes), à comparer à 49 ZPP (dont 35 meutes) en fin 
d’hiver 2015/2016  

2. La population de loup est estimée en sortie d’hiver 2016-2017 entre 
265 à 402 individus pour une moyenne de 357 individus à comparer 
à une moyenne de 293 avec un indice de confiance de [215-372] 
pour 2015/2016.  

  
Ce bilan fera l’objet d’une présentation le jeudi 18 mai 2017 devant le groupe 
national d’information et d’échanges sur le loup, regroupant des représentants des 
élus et des organisations socio-professionnelles concernés.   
 
 
Les résultats détaillés du suivi sont disponibles auprès de l’ONCFS 
(www.oncfs.gouv.fr) 
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